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– 2 − 721-3-3 Amend. 2 © CEI:1996

AVANT-PROPOS

Le présent amendement a été établi par le comité d’études 75 de la CEI: Classification des
conditions d’environnement.

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants:

FDIS Rapport de vote

75/279/FDIS 75/289/RVD

Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant
abouti à l'approbation de cet amendement.

_____________
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5.1   Conditions climatiques

Ajouter, après le premier alinéa, le nouvel aliné suivant:

Les conditions climatiques en zones tropicales, telles qu’elles sont spécifiées dans les
catégories 3K9 et 3K10, sont expliquées à l’annexe E.
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Tableau 1 − Classification des conditions climatiques

Ajouter les colonnes 3K9 et 3K10 (les colonnes «Agent d’environnement» et «Unité» sont
répétées pour information uniquement):

Agent d’environnement Unité Catégorie

3K9 8) 3K10 8)

a) Basse température de l’air °C +5 −20

b) Haute température de l’air 5) °C +40 +55

c) Faible humidité relative % 30 4

d) Forte humidité relative % 100 100

e) Faible humidité absolue g/m3 6 0,9

f) Forte humidité absolue g/m3 36 27

g) Taux de variation de la température 1) °C/min 1,0 1,0

h) Basse pression atmosphérique 7) kPa 70 70

i) Haute pression atmosphérique 2) kPa 106 106

j) Rayonnement solaire W/m2 1120 1120

k) Rayonnement de la chaleur Aucun 6) 6)

l) Mouvement de l’air environnant 4) m/s 5,0 5) 5,0 5)

m) Condensation Aucune Oui Oui

n) Précipitations entraînées par le vent
(pluie, neige, grêle, etc.)

Aucune Oui Oui

o) Eau d’autre origine que la pluie Aucune 6) 6)

p) Formation de glace Aucune Non Oui

Ajouter la note 8:

8) D’autres informations sur les catégories 3K9 (tropical humide) et 3K10 (tropical sec) sont données à
l’annexe E.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

IE
C

 6
07

21
-3

-3
 a

m
2 

Ed
. 2

.0
 - 

Pr
ev

ie
w

 o
nl

y 
C

op
y 

vi
a 

IL
N

A
S 

e-
Sh

op


